
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUIN 2010 
 
 
Le 17 juin 2010 à 19h00, le Conseil Municipal de la commune de Livry-Gargan s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain CALMAT, Maire, suite à la 
convocation faite le 2 juin 2010. 
 
 
Etaient présents : M. Alain CALMAT, M. Pascal POPELIN, M. Jean-Claude VINCENT, 
M. François-Xavier ROBILLARD, Mme Danièle MARINI, Monique GOVET, M. Serge LE 
BOZEC, M. Georges GUILBERT, M. Jean-François MAGNIEN, Mme Marie-Laure HODE, 
Madeleine LEMAIRE, M. Alain LANGUEDOC, M. Gérard COSIMI, M. FLIKIER Henri, Marthe 
GUEZ, Mme Yvette COLSON, Mme Rose-Marie CHEVALIER, M. Jacques DJENGOU, M. Jean-
Luc AUGER, Mme Françoise BITATSI TRACHET, M. Nouraddine ETTAJANI, Mme Murielle 
MARUCCI BONSALL, Mme Laurence KHLOYAN, Mme Bulle BARDOUX, Mme Sophie 
BIDAULT, Mme Magali DAUBA, M. Xavier HEBERT, M. Armen PAPAZIAN, Mme Bernadette 
PIRON RENAULT, M. Dan STEINFELD, M. Sébastien CONSTANT, Melle Elodie MOTTE, 
Mme Michèle TARTARE, M. Pierre PERRET, M. Philippe ARNAUD, M. Sébastien GASPARD, 
Mme Isabelle BRYON, M. Gérard PRUDHOMME, Mme Evelyne DUFOUR. 
 
 
Les Conseillers Municipaux  présents ou représentés, formant la majorité des Membres en exercice, 
lesquels sont au nombre de 39, il a été, conformément à l'article 53 de la loi du 5 avril 1884, 
procédé immédiatement après l'ouverture de la séance, à la nomination d'un Secrétaire de séance 
pris dans le sein du Conseil Municipal, M. FLIKIER a été désigné pour remplir ces fonctions. 
 
Le procès-verbal du 1er avril 2010 est adopté à l’unanimité, 
 
2010-06-01- COMMUNICATION DU MAIRE – ARTICLE L2122-23 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES Liste des marchés passés du 1er mars 2010 au 31 
mai 2010 

 
DONNE ACTE de la communication des marchés passés du 1er mars 2010 au 31 mai 2010 
 
2010-06-02- CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE COMITE NATIONAL 
D’ACTION SOCIALE (CNAS) 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Décide : 
1 – Autorise la signature de la convention de partenariat avec le CNAS, 
 



2010-06-03– CREATION DE POSTES 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Autorise les créations de postes suivantes : 
Au 1e Août 2010  
1 poste Infirmier de classe normale. 
1 poste Educateur de jeunes enfants. 
1 poste de Chef de service de police municipale de classe normale. 
1 poste Adjoint administratif de 2ème classe. 
1 poste Assistante maternelle. 
 
Au 1er septembre 2010  
2 postes Assistant spécialisé d’enseignement artistique. 
1 poste Assistant d’enseignement artistique à temps incomplet à raison de 15 heures hebdomadaires 
au lieu de 13 heures 30. 
1 poste Assistant d’enseignement artistique à temps incomplet à raison de 10 heures hebdomadaires 
au lieu de 14 heures. 
1 poste de professeur de guitare à raison de 4 heures hebdomadaires. La rémunération horaire est  
fixée par référence à l’indice 379 et au principe de l’heure année (quotient obtenu en divisant par 
800 les ¾ du traitement budgétaire). 
 
2010-06-04- EXERCICE 2010 : DECISION MODIFICATIVE N° 1  BUDGET VILLE 
Sur proposition de M. Popelin, Vice-président du Conseil Général, adjoint au maire 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Approuve les dispositions budgétaires retracées dans la décision modificative n° 1 du budget 
principal 2010, qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 63 236 euros soit : 

Section de fonctionnement :                  24 332 euros 
Section d’investissement :                     38 904 euros 

Précise qu’à ce stade, le budget global 2010 s’élève à 74 115 239 € au lieu de 74 052 003 € 
Soit :    Section de fonctionnement :       52 703 698 € au lieu de 52 679 366 € 
Section d’investissement :          21 411 541 € au lieu de 21 372 637 € 
 
2010-06-05-MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°2009-12-25-GARANTIE 
COMMUNALE SIS 8/10 PLACE DE LA LIBERATION PAR LA SOCIETE 
IMMOBILIERE 3F 
Sur proposition de M. Popelin, Vice-président du conseil général, Adjoint au maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
DECIDE 
ARTICLE 1 : les dispositions prévues à l’article 4 de la délibération en date du 17 décembre 2009 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
« au cas ou l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la commune s’engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignation par 
lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaire à ce règlement ». 
ARTICLE 2 : les autres dispositions de la délibération du 17 décembre 2009 restent inchangées. 
 
2010-06-06-MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 2010-02-15 DU 4 FEVRIER 2010 
GARANTIE COMMUNALE A FRANCE HABITATION AU 46/50 AVENUE ARISTIDE 
BRIAND 



Sur proposition de M. Popelin, Vice-président du conseil général, Adjoint au maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
DECIDE 
ARTICLE 1 : les dispositions prévues à l’article 4 de la délibération en date du 4 février 2010 n° 
2010-02-15  sont remplacées par les dispositions suivantes : 
« au cas ou l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la commune s’engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignation par 
lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaire à ce règlement ». 
ARTICLE 2 : les autres dispositions de la délibération du 4 février 2010 restent inchangées. 
 
2010-06-07-MONTANT DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
PAR LES OUVRAGES DE DISTRIBUTION ET DE TRANSPORT D ELECTRICITE 
Le Conseil Municipal, 
Sur proposition de M. Guilbert, Adjoint au Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Article 1 Fixe pour 2010 et les années suivantes le calcul du montant de la redevance pour 
occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de 
l’électricité à partir du seuil de la population totale de la commune issu du dernier recensement en 
vigueur au 1er janvier de chaque année, considérant que l’actualisation du seuil de la population sera 
portée sur l’état des sommes dues adressé à l’opérateur débiteur de la redevance, chaque année. 
Article 2 Fixe le calcul du montant de la redevance au taux maximum prévu au décret n° 2002-409 
en y appliquant pour l’année 2010, le taux de revalorisation de 17,73 % et au titre de chaque année 
suivante, le taux de revalorisation prévu au dernier alinéa de l’article R.2333-105. Pour 2010 le 
montant de cette redevance sera de 21 445 €. 
Article 3 Monsieur le Maire et Madame le Trésorier Principal de Livry-Gargan sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
2010-06-08-DEMANDE EN REMISE DE MAJORATION ET INTÉRÊTS DE RETARD 
Sur proposition de Monsieur Pascal POPELIN, Vice-président du conseil général, Adjoint du maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
DONNE un avis favorable à la remise gracieuse formulée par Monsieur TORRES José. 
 
2010 – 06 –09- DEMANDE EN REMISE DE MAJORATION ET INTÉRÊTS DE RETARD 
Sur proposition de M. POPELIN, Vice-président du conseil général, Adjoint au maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
DONNE un avis favorable aux remises gracieuses formulées par Monsieur UCAK Nurettin. 
 
2010 – 06 -10- CESSION DES PROPRIÉTÉS 42/44 ALLÉE DANTON ET 49 AVENUE MAUROUARD 
Sur proposition de Monsieur le maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Le conseil municipal, 
DÉCIDE de céder les propriétés sises 42/44 allée Danton (Parcelle A 5154) et 49 avenue Maurouard 
(Parcelles C 1445-1536-1555-1556) à la SA d’HLM ANTIN RESIDENCES  59 rue de Provence  75439 
PARIS CEDEX 09, pour respectivement 565 000 euros et 740 000 euros. 
DÉCIDE d’accorder deux subventions de surcharge foncière : dans la limite de 134 000 € pour le projet 
42/44 allée Danton et dans la limite de 172 000 € pour le projet 49 avenue Maurouard. 



DIT que les recettes et dépenses en résultant seront inscrites au budget communal, 
AUTORISE Monsieur le maire à signer toutes les pièces du dossier à intervenir. 
 
2010-06- 11- PROTOCOLE TRANSACTIONNEL  ENTRE LA VILLE DE LIVRY-
GARGAN ET SN ERCT CONSTRUCTION 
Sur proposition de M. Guilbert, adjoint au Maire, 
A l’unanimité, 
Décide la signature d’un protocole de transaction avec la société SN ERCT sise 86, avenue Georges 
Clémenceau- 94360 Bry-sur-Marne, représentée par Monsieur Richard TARDY, au titre duquel les 
deux parties renoncent mutuellement à recours et à l’application de pénalités au titre du marché n° 
2004-14 en date du 12 juillet 2004, et autorise le versement du solde du marché d’un montant de 
40 740,36€.  
 
2010-06-12- SIGNATURE D UNE CONVENTION DE CO-MAITRISE D OUVRAGE ET DE 
REPARTITION FINANCIERE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-
DENIS ET LA COMMUNE DE LIVRY-GARGAN POUR L AMENAGEMENT DU BASSIN 
DE ROUAILLER SITUE A LIVRY-GARGAN 
Sur proposition de Monsieur Guilbert, Adjoint au Maire, 
Après en avoir délibéré  
A l’unanimité, 
APPROUVE les termes de la convention de co-maîtrise d’ouvrage fixant les modalités 
d’intervention de la Commune et du Département de la Seine-Saint-Denis pour la réalisation des 
travaux du « Bassin du Rouailler ». 
Dit que la participation financière de la ville de Livry-Gargan sur les travaux remboursables au 
département est estimée à la somme de 1.480.000 € H.T. sur une évaluation financière globale de 
25.5 M€ H.T. et que les crédits nécessaires seront inscrits au budget annexe de l’assainissement de 
la commune, section d’investissement, sur les exercices concernés.  
Dit que l’aménagement de surface du terrain d’assiette de l’ouvrage de stockage sera financé par le 
département à concurrence de 300 000 € H.T. 
2010-06-13– GESTION DES DECHETS – PROPOSITION D’AUGMENTATION DU PRIX 
UNITAIRE DES UNITES DE COMPOSTAGE  
Sur proposition de M. PAPAZIAN, conseiller municipal délégué, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Article 1 : Décide de procéder à l’augmentation du prix unitaire des unités de compostage. 
Article 2 : Dit que la participation de chaque foyer pour une unité de compostage sera de 10,00 € à 
compter du 1er juillet 2010. 
 
2010-06-14- CONCOURS DES MAISONS FLEURIES – ATTRIBUTION DE 
RECOMPENSES ANNEE 2010 
Sur proposition de M. Magnien, Adjoint au maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
DECIDE d’attribuer aux participants du Concours des maisons fleuries, les prix et récompenses  
ci-après : 
1ère CATEGORIE (Maisons fleuries avec jardin visible de la rue) 
1er prix ………………………………………………… …  225 € 
2ème prix …………………………………………………..   215 € 
3ème prix …………………………………………………..   205 € 
4ème prix …………………………………………………..   195 € 
5ème prix …………………………………………………..   185 € 
6ème prix …………………………………………………..   175 € 
7ème prix …………………………………………………..   165 € 



8ème prix …………………………………………………..   155 € 
9ème prix …………………………………………………..   145 € 
10ème prix …………………………………………………   135 € 
 
2ème CATEGORIE (Décors sur la voie publique, balcons, fenêtres, portes et murs fleuris) 
1er prix ……………………………………………………   145 € 
2ème prix …………………………………………………..   135 € 
 
3ème CATEGORIE (Immeubles collectifs, façades et abords) 
1er prix …………………………………………………….   145 € 
 
4ème CATEGORIE (Entreprises, commerces, hôpitaux, casernes, etc…) 
1er prix …………………………………………………….   145 € 
 
De plus, des récompenses en nature d’une valeur globale de 415 €  H.T seront attribuées aux 12 
lauréats suivants. 
 
2010 – 06-15- MAJORATION DES TARIFS DES CONCESSIONS ET DES CASES DU 
COLUMBARIUM DES CIMETIÈRES 
Sur proposition de M. Magnien, Adjoint au maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Décide l’augmentation des tarifs des concessions de 1,6 % à compter du 1er septembre 2010. 
 
CIMETIERES : 
Concessions de 15 ans, pleine terre 1 place………………….              146,00 € 
Concessions de 30 ans……………………………………….               342,00 € 
Concessions de 50 ans……………………………………….            1 454,00 €   
 
Caveaux provisoires : 
Droit d’entrée………………………………………………..                    4,36 € 
Droit de séjour (forfait de 4 jours)…………………………..                    3,75 € 
et par jour supplémentaire (avec un maximum d’un mois)                        0,93 € 
 
Vacations funéraires : 
Départ de corps …………………………………………….                   20,30 € 
Exhumation de corps (1 vacation)……………………………                20,30 €  
Exhumation par corps supplémentaire (1/2 vacation)……….                  10,15 € 
 
Taxe municipale : 
Taxe d’inhumation (cercueil)………………………………                    38,40 € 
 
COLUMBARIUM : 
Concessions de 15 ans……………………………………                    272,00 € 
Concessions de 30 ans……………………………………                    436,00 € 
Concessions de 50 ans……………………………………                    979,00 € 
 
Tarif des portes des modules : 
 
Trapèze…………………………………………………..                     108,70 €   
Pétale…………………………………………………….                     304,80 € 
 
Taxes municipales : 



Taxe d’inhumation (urne)……………………………….                        33,45 € 
Taxe dispersion des cendres…………………………….                        10,85 €   
 
2010-06-16- REVALORISATION REDEVANCES FOYER RESIDENCE « JEAN LEBAS » 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Fixe le montant des redevances mensuelles du foyer résidence « Jean Lebas » selon les dispositions 
suivantes à dater du 1er juillet 2010 : 
 F1 (33 m2) F2 (47 m2) 
Bâtiments A et B 473 € 640 € 
Bâtiment C 514 € 644 € 
 
2010-06-17- MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT ET DU 
CONTRAT D’ACCUEIL DES STRUCTURES DE LA PETITE ENFANCE 
Sur proposition de Madame Hodé, Adjointe au Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

- ADOPTE à compter du 1er/7/2010 le nouveau règlement de fonctionnement et le nouveau 
contrat d’accueil qui régissent l’accueil des enfants dans les établissements de la petite 
enfance. 

 
2010-06-18- SIGNATURE D’UN SECOND CONTRAT ENFANCE-JEUNESSE ENTRE LA 
CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES ET LA VILLE 
Sur proposition de Madame Hodé, maire-adjoint, chargée de la petite enfance, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le nouveau contrat enfance-jeunesse à intervenir entre la 
Caisse d’allocations familiales et la Ville de Livry-gargan. 
 
2010-06-19- MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA RESIDENCE « Alain 
SAVARY » 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Propose d’adopter le nouveau règlement tel qu’annexé. 
2010-06-20- MODIFICATION DES QUOTIENTS FAMILIAUX 
Sur rapport de M. Vincent, adjoint au maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
FIXE comme suit le mode détermination du quotient familial applicable aux usagers des suivants : 

- restauration scolaire 
- centres de loisirs à la journée 
- classes de neige et de mer 
- séjours de vacances 
- conservatoire municipal de musique et danse 

Pièces à fournir :   
- dernière fiche d'imposition sur les revenus du foyer fiscal auquel est rattaché l'enfant à 

inscrire 
Formule de calcul : 
RESSOURCES MENSUELLES  =  70% du revenu imposable de l'année précédente  



        12 
QUOTIENT FAMILIAL =            RESSOURCES MENSUELLES               

                     Nombre de personnes composant le foyer fiscal 
FIXE comme suit le barème des tranches de quotient familial : 

  Seuil 
Tranche 1 quotient familial égal ou  inférieur à 229,38 € 
Tranche 2 quotient familial compris entre 229,39 € et  

363,19 € 
Tranche 3   quotient familial compris entre 363,20 € et 

477,92 € 
Tranche 4   quotient familial compris entre 477,93 € et 

573,49 € 
Tranche 5 quotient familial compris entre 573,50 € et 

630,84 € 
Tranche 6 quotient familial compris entre 630,85 € et 

681,31 € 
Tranche 7 quotient familial égal ou supérieur 681,32 € 

FIXE comme suit la politique tarifaire des services concernés : 

Les tarifs des services concernés en vigueur depuis le 1er septembre 2008 pour les tranches 1 
à 5 du barème d'application des quotients familiaux restent inchangés pour l'année scolaire 
2010 2011. 
Les montants des tarifs applicables aux nouvelles tranches 6 et 7 sont définis comme suit : 

- tarif applicable à la tranche 6 = tarif applicable à la tranche 5 + 5,00 % 
- tarif applicable à la tranche 7 = tarif applicable à la tranche 5 + 12 % 

DIT que les présentes dispositions seront applicables à compter du 1er septembre 2010 

2010-06-21- ACTUALISATION DES TARIFS DES SERVICES PERISCOLAIRES 
Sur rapport de Madame Magali Dauba, Conseillère municipale déléguée 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
FIXE comme suit la participation des familles aux services périscolaires à compter du 1er septembre 
2010. 

      TARIF 2008 TARIF 2010 
ETUDES 1 enfant par jour 1,38 € 1,41 € 
ETUDES 2 enfants par jour 1,30 € 1,33 € 
GARDERIE Matin élémentaire par jour 1,42 € 1,45 € 
GARDERIE Soir élémentaire par jour 1,42 € 1,45 € 
GARDERIE Matin maternelle par jour 1,41 € 1,44 € 
GARDERIE Soir maternelle par jour 3,10 € 3,16 € 
CANTINE Adulte non surveillant 5,15 € 5,26 € 
CANTINE Adulte  surveillant 3,81 € 3,89 € 
CANTINE Maternelle QF1 1,23 € 1,23 € 
CANTINE Maternelle QF2 1,70 € 1,70 € 
CANTINE Maternelle QF3 2,31 € 2,31 € 
CANTINE Maternelle QF4 2,97 € 2,97 € 
CANTINE Maternelle QF5 3,60 € 3,60 € 
CANTINE Maternelle QF6   3,78 € 
CANTINE Maternelle QF7   4,03 € 



CANTINE Mat hors Com QF1 1,52 € 1,52 € 
CANTINE Mat hors Com QF2 2,20 € 2,20 € 
CANTINE Mat hors Com QF3 2,86 € 2,86 € 
CANTINE Mat hors Com QF4 3,70 € 3,70 € 
CANTINE Mat hors Com QF5 4,57 € 4,57 € 
CANTINE Mat hors Com QF6   4,80 € 
CANTINE Mat hors Com QF7   5,12 € 
CANTINE Elémentaire QF1 1,35 € 1,35 € 
CANTINE Elémentaire QF2 1,73 € 1,73 € 
CANTINE Elémentaire QF3 2,41 € 2,41 € 
CANTINE Elémentaire QF4 3,13 € 3,13 € 
CANTINE Elémentaire QF5 3,77 € 3,77 € 
CANTINE Elémentaire QF6   3,96 € 
CANTINE Elémentaire QF7   4,22 € 
CANTINE Elém Hors Com QF1 1,58 € 1,58 € 
CANTINE Elém Hors Com QF2 2,22 € 2,22 € 
CANTINE Elém Hors Com QF3 3,06 € 3,06 € 
CANTINE Elém Hors Com QF4 3,81 € 3,81 € 
CANTINE Elém Hors Com QF5 4,74 € 4,74 € 
CANTINE Elém Hors Com QF6   4,98 € 
CANTINE Elém Hors Com QF7   5,31 € 
CANTINE PAI   50% du tarif 50% du tarif 
AL (journée) Maternelle QF1 2,84 € 2,84 € 
AL (journée) Maternelle QF2 4,08 € 4,08 € 
AL (journée) Maternelle QF3 5,52 € 5,52 € 
AL (journée) Maternelle QF4 7,11 € 7,11 € 
AL (journée) Maternelle QF5 8,50 € 8,50 € 
AL (journée) Maternelle QF6   8,93 € 
AL (journée) Maternelle QF7   9,52 € 
AL (journée) Elémentaire QF1 3,20 € 3,20 € 
AL (journée) Elémentaire QF2 4,46 € 4,46 € 
AL (journée) Elémentaire QF3 5,69 € 5,69 € 
AL (journée) Elémentaire QF4 7,46 € 7,46 € 
AL (journée) Elémentaire QF5 9,57 € 9,57 € 
AL (journée) Elémentaire QF6   10,05 € 
AL (journée) Elémentaire QF7   10,72 € 
 
2010-06-22- ACTUALISATION DES TARIFS DU CONSERVATOIRE 
Su rapport de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
FIXE comme suit les tarifs annuels du conservatoire à compter du 1er septembre 2010 

 

  T T T T 
  1 2 3 4 
Formation musicale 1er enfant de la  famille 74,10 € 82,20 € 91,50 € 101,40 € 
Formation musicale 2ème enfant de la famille 63,30 € 70,20 € 78,00 € 86,70 € 
Formation musicale + 1 instrument 1er enfant de la  famille 140,70 € 156,30 € 173,70 € 192,90 € 
Formation musicale + 1 instrument 2ème enfant de la famille 119,70 € 132,90 € 147,90 € 164,10 € 



Instrument seul 1er enfant de la  famille 102,90 € 114,30 € 127,20 € 141,30 € 
Instrument seul 2ème enfant de la famille 86,40 € 96,00 € 106,80 € 118,50 € 
Instrument seul pour élève participant à 
l'harmonie   74,10 € 82,20 € 91,50 € 101,40 € 
Chant avec ou sans formation musicale 1er enfant de la  famille 140,70 € 156,30 € 173,70 € 192,90 € 
Chant avec ou sans formation musicale 2ème enfant de la famille 119,70 € 132,90 € 147,90 € 164,10 € 
Instrument supplémentaire   74,10 € 82,20 € 91,50 € 101,40 € 
Danse éveil/initiation 1er enfant de la  famille 102,90 € 114,30 € 127,20 € 141,30 € 
Danse éveil/initiation 2ème enfant de la famille 86,40 € 96,00 € 106,80 € 118,50 € 
Danse autres niveaux 1er enfant de la  famille 140,70 € 156,30 € 173,70 € 192,90 € 
Danse autres niveaux 2ème enfant de la famille 119,70 € 132,90 € 147,90 € 164,10 € 
Danse atelier adultes 1ere personne de la  famille 177,00 € 196,50 € 218,40 € 240,70 € 
Danse atelier adultes 2ème personne de la  famille 150,30 € 167,10 € 185,70 € 206,40 € 
Discipline supplémentaire   74,10 € 82,20 € 91,50 € 101,40 € 
Chorale adulte   56,10 € 56,10 € 56,10 € 56,10 € 

 

  T T T Hors 
  5 6 7 Commune 
Formation musicale 1er enfant de la  famille 111,90 € 117,50 € 125,30 € 203,10 € 
Formation musicale 2ème enfant de la famille 95,40 € 100,20 € 106,80 € 173,40 € 
Formation musicale + 1 instrument 1er enfant de la  famille 212,40 € 223,00 € 237,90 € 386,10 € 
Formation musicale + 1 instrument 2ème enfant de la famille 180,60 € 189,60 € 202,30 € 328,50 € 
Instrument seul 1er enfant de la  famille 155,40 € 163,20 € 174,00 € 282,30 € 
Instrument seul 2ème enfant de la famille 130,20 € 136,70 € 145,80 € 237,00 € 
Instrument seul pour élève participant  
à l'harmonie   111,90 € 117,50 € 125,30 € 203,10 € 
Chant avec ou sans formation musicale 1er enfant de la  famille 212,40 € 223,00 € 237,90 € 386,10 € 
Chant avec ou sans formation musicale 2ème enfant de la famille 180,60 € 189,60 € 202,30 € 328,50 € 
Instrument supplémentaire   111,90 € 117,50 € 125,30 € 203,10 € 
Danse éveil/initiation 1er enfant de la  famille 155,40 € 163,20 € 174,00 € 282,30 € 
Danse éveil/initiation 2ème enfant de la famille 130,20 € 136,70 € 145,80 € 237,00 € 
Danse autres niveaux 1er enfant de la  famille 212,40 € 223,00 € 237,90 € 386,10 € 
Danse autres niveaux 2ème enfant de la famille 180,60 € 189,60 € 202,30 € 328,50 € 
Danse atelier adultes 1ere personne de la  famille 267,00 € 280,30 € 299,00 € 544,80 € 
Danse atelier adultes 2ème personne de la  famille 227,10 € 238,50 € 254,30 € 462,90 € 
Discipline supplémentaire   111,90 € 117,50 € 125,30 € 203,10 € 
Chorale adulte   56,10 € 58,90 € 62,80 € 101,40 € 

DIT que ces participations pourront être acquittées en trois parties (1/3 avant fin septembre, 1/3 
avant fin janvier et solde avant fin avril). 
DIT que les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif 2010, compte 7067. 

2010-06-23- ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION DES SALLES 
MUNICIPALES 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Fixe comme suit les tarifs de locations des salles communales à compter du 1er août 2010 : 

  
TARIF DEPUIS  
2008 

TARIF AU 
01/08/2010 

Maison des Anciens Combattants 93,00 € 95,00 € 
Gaston Vié 145,00 € 148,00 € 
Foyer Emile Guichard 314,00 € 321,00 € 
Foyer du Parc des Sports AM Vincent 314,00 € 321,00 € 



Salle des Fêtes 834,00 € 852,00 € 
Salle n° 1 Ancienne Piscine 366,00 € 374,00 € 
Supplément location cuisine 103,00 € 105,00 € 
Salle n° 2 Ancienne Piscine 469,00 € 479,00 € 
Supplément location cuisine 103,00 € 105,00 € 
Salle de spectacle Ancienne Piscine 1 045,00 € 1 067,00 € 

Centre de vacances de Sciotot  (par jour et par personne) 9,74 € 9,95 € 
 
 Maintient comme suit le montant des cautions relatives à la location des salles communale : 
- Maison des Anciens Combattants        100,00 € 
- Gaston-Vié           200,00 € 
- Foyer Emile Guichard         300,00 € 
- Foyer du Parc des Sports AM Vincent       500,00 € 
- Salle des fêtes          800,00 € 
- Salle n° 3 ancienne piscine avec ou sans cuisine      400,00 €  
-Salle n° 2 ancienne piscine avec ou sans cuisine      500,00 € 
- Salle n°1 ancienne piscine        1000,00 € 
- Centre de vacances de Sciotot         500,00 €  
 
Maintient comme suit le montant de l’acompte à verser à la réservation par les particuliers : 
Salle des fêtes       250 € 
Salle n°3 ancienne piscine     110 € 
Salle n° 2 ancienne piscine     140 € 
Salle n°1 ancienne piscine     315 € 
   
Rappelle que pour les groupements, sociétés et particuliers extérieurs à la ville, les montants de 
location pourront être majorés de 50%. 
 
2010-06-24- ACTUALISATION DES TARIFS DES ATELIERS MUNICIPAUX 
PERISCOLAIRES 
Sur rapport de M. Vincent, Adjoint au Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
FIXE comme suit la participation des familles aux activités municipales périscolaires à compter du 
1er septembre 2010 : 
AMP 1 atelier pour l'année  1 enfant 25,43 € 
AMP 1 atelier pour l'année  2 enfants 23,65 € 
AMP 1 atelier pour l'année  3 enfants 19,33 € 
AMP 1 atelier pour l'année  4 enfants 17,37 € 
 
2010-06-25- ACTUALISATION DES TARIFS DU CENTRE NAUTIQUE  
Sur rapport de M. Vincent, adjoint au maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
FIXE comme suit les tarifs du centre nautique à compter du 1er septembre 2010 

Accès aux bassins de natation Tarif 

actuel 

majoré de 

2,13% 

Tarif au 

1/9/2010 

1 entrée plein tarif 3,30 € 3,37 € 3,35 € 



1 entrée tarif réduit pour les personnes de moins de 16 ans ou de plus de 65 ans ou 

titulaires de la carte trimestrielle délivrée aux demandeurs d'emploi  par "L.G.I." 

2,00 € 2,04 € 2,05 € 

1 entrée tarif étudiant (sur présentation d’une carte étudiant valide de l’année 

universitaire en cours) – tarif appliqué à tout public dès lors qu’une partie des 

bassins est réservée à une association ou des animations municipales sauf leçons 

individuelles de natation 

2,60 € 2,66 € 2,65 € 

Abonnement 10 entrées plein tarif (carte valable 1 an à compter de la date d’achat) 27,90 € 28,49 € 28,50 € 

Abonnement 10 entrées tarif réduit pour les personnes de moins de 16 ans ou de plus 

de 65 ans ou titulaires de la carte trimestrielle délivrée aux demandeurs d'emploi par 

"L.G.I." (carte valable 1 an à compter de la date d’achat) 

16,55 € 16,90 € 16,90 € 

Groupe commune  par heure 57,55 € 58,78 € 58,80 € 

Groupe hors commune par heure 94,20 € 96,21 € 96,20 € 

20h baignade (carte valable 1 an à compter de la date d’achat) 34,90 € 35,64 € 35,65 € 

1 entrée enfant de moins de 2ans gratuit  gratuit 

Livryen titulaire carte Améthyste ou Invalidité sur présentation de l'attestation 

annuelle établie par la ville 

gratuit  gratuit 

Instituteur participant au programme natation scolaire de l'année en cours sur 

présentation de l'attestation annuelle établie par la ville 

gratuit  gratuit 

Ecoles communales accédant en groupes aux horaires fixés par la ville gratuit  gratuit 

Centres de loisirs communaux accédant en groupes aux horaires fixés par la ville gratuit  gratuit 

Collèges Jouhaux et Herriot accédant en groupes aux horaires fixés par la ville gratuit  gratuit 

EMP – SESSAD-APRAE et Centre de secours de Livry-Gargan accédant en groupes 

aux horaires fixés par la ville 

gratuit  gratuit 

Animations & entrées à l'espace forme Tarif 

actuel 

majoré de 

2,13% 

Tarif au 

1/9/2010 

Abonnement 8 leçons hors-commune 75,20 € 76,80 € 76,80 € 

Abonnement 8 leçons habitant de la commune 71,45 € 72,97 € 72,95 € 



1 leçon supplémentaire 9,00 € 9,19 € 9,20 € 

1 animation 1 séance 7,75 € 7,92 € 8,65 € 

1 animation 1 trimestre hors-commune 67,90 € 69,35 € 69,35 € 

1 animation 1 trimestre habitant de la commune 64,50 € 65,87 € 65,85 € 

1 entrée espace forme seul 5,20 € 5,31 € 5,30 € 

Abonnement10 entrées espace  forme seul 43,50 € 44,43 € 44,45 € 

1 entrée espace forme  + baignade 7,70 € 7,86 € 7,85 € 

Abonnement 10 entrées espace forme + baignade 68,70 € 70,16 € 70,15 € 

Autres services Tarif 

actuel 

majoré de 

2,13% 

Tarif au 

1/9/2010 

Remplacement carte magnétique d'entrée détériorée sous réserve de présentation du 

ticket de caisse correspondant ou de la lisibilité du n° de série sur la carte détériorée 

2,15 € 2,20 € 2,20 € 

 
2010-06-26- ORGANISATION DE CLASSES DE MONTAGNE ET MER ANNEE 
SCOLAIRE 2010-2011 
Sur rapport de M. Vincent, Adjoint au Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
DECIDE l'organisation de classes de montagne et de mer au profit des établissements scolaires de la 
commune pour l'année scolaire 2010/2011. 
DECIDE de maintenir comme suit le montant de la participation financière des familles par journée 

      tarif 2010 
CL TRANSP MONTAGNE QF1 9,92 € 
CL TRANSP MONTAGNE QF2 13,97 € 
CL TRANSP MONTAGNE QF3 17,70 € 
CL TRANSP MONTAGNE QF4 23,19 € 
CL TRANSP MONTAGNE QF5 28,12 € 
CL TRANSP MONTAGNE QF6 29,53 € 
CL TRANSP MONTAGNE QF7 31,49 € 
CL TRANSP MER QF1 7,08 € 
CL TRANSP MER QF2 10,44 € 
CL TRANSP MER QF3 14,15 € 
CL TRANSP MER QF4 18,05 € 
CL TRANSP MER QF5 22,65 € 
CL TRANSP MER QF6 23,78 € 
CL TRANSP MER QF7 25,37 € 
 
2010-06-27-DÉNOMINATION DE LA VOIE NOUVELLE ENTRE LE BOULEVARD DE L’EUROPE 
(EX RN3) ET LE CHEMIN DE VAUJOURS 



Sur proposition de Monsieur le maire, 
Après en avoir délibéré, 
A la majorité pour par 37 voix et 1 contre (M. Prudhomme). 
DÉCIDE de dénommer la partie sud de la voie nouvelle entre le boulevard de l’Europe et le chemin 
de Vaujours : AVENUE PIERRE-DE-COUBERTIN. 
 
2010-06-27bis- SURCHARGE FONCIERE COMPLEMENTAIRE A LOGIREP 
Sur proposition de M. le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Accorde un versement complémentaire de subvention de surcharge foncière à hauteur de 110 123€. 
 
 
    FIN DE SEANCE A 20h05 


